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Résidence PORT SAINT ANGE 3 

A.aemblie générere du 28lulllet 2015 

Le 28 jUillet 2015 à 01:00 heures les membres du syndicat des copropriétaires de l'immeuble sis 
Résidence PORT SAINT ANGE 3 à LE BARCARES se sont réunis en assemblée générale sur 
oon\lOCatÎOn réguliére adre5sée par le syndic è tous les copropriétaires. 

Il a été dressé une feuille de présence qui a été signée. par tous les copropriétaires pré5ents et par les 
mandataires de ceux qui se sont fait représenter. 

L'assemblée générale désigne les membres du bureau: 

• Présîdent de séance: Mme SPEnEL MarllJne 
• Assesseurs: Mme DUQUET Blandine 
• Secrétaire de séance : Mr. Pierre CASTEL 

Le président de séance constate. d'après la feuille de présence tenue à l'entrée de la 5alle de réunion 
et certifiée exacte que : 

ca itulatlf des resents et re r sentes 

Coproprtétalres 
Tantlèmea 

PNMtnte 
83 

51800 

Sont arrivés eu cours de l'assemblée: 
BLANC Anne Marle (52245488) (609:28, Naofutlon 4) 

Sont partis au cours de l'assemblée : NEANT 

LI.te des prdeenta et rap ..... nt4. : 

Absenta 
66 

33668 

TaI. 
149 

85488 

AGNEAUX J~ Pierre (870 1 85488) ATHIEL René (415 J 85488)0 BAUDOIN Alain (632 J 85488) BEC 
Raymond (578 J 854B8) BERNARD Yanick (595 / 85488) BtNTNER Atrred (548 1 85488) BONATO Valentin 
(638/ 85488) BONNEFOI MaurlœHe (590 1 85488) BROSSEr Thi8~ (522 ( 85488) BRUYANT·LANGER 
Stephen (1600 1 85488) CALMET Gllber1 (756 1 85488) CAVERIBERE Christel (447 J 85488) CHABERT 
Jacquss(582 , 85488) CHAFFORTGérard (530 / 85488) CHENAL Claude (5181 85488) CHENAL Elie (-485/ 
85488) CHENET 602 (SCI) (821 1 8S488) COUDRAY JS8ninne (763 1 85488) COURTHALIAC René (511 1 
85488) CURTY Jean Philippe (632 J 85488) DAUMAIL Dominique (771 / S50488) DEBANCI( Robert (906 / 
854B8) OENIZEAU Jean Marle (756 1 85488) DESBOUVRIES Jacquss (525 ( 85488) DIDIER DE SAINT 
AMANT J. (9131 85488) DUQUET BURAN BI8l1dine (638/ 85488) EYSSERIC· BOIRAL NiOOle (472 J 85488) 
FAAENQ J8anine (522/ 85488) GAFFARO JM - BOUZAT S (533 1 85488) GARCIA Henri (763 1 85488) 
GERON Marino (!MO 1 85488) GUENIN Gérard (389 1 85488) HOSCHEID Ja8ll François (562 / 85488) 
JACQUES Guy (6151 850188) JANSEN Sandrine (596 / 85488) JOFFE Michèla (532 1 85488) LAPAUW Frans 
(607/85488) LATROYES Pascal (400 1 85488) LAVERNOT Jean Bemald (610 1 85488) LEBEL ChliErtophe 
(501/85488) LECONTE Dominique (616/ 85488) LEFEBVRE DISNEUR Deni58 (493 J 85488) LOUX Rober1 
(852/85488) MAEATENS Frank (525/ 85488) MASSOUTIER Jed!y (815' 85488) MAUGRET Yves (622 1 
85488) MERAA VANOLl Nicole (477 1 85488) MONSEREZ Waner (598 J 85488) MONSEREZ-GHIESMANS 
(5251 85488) NANNIS Shereen (5381 85488) NOYER Charles (553 ( 85488) PANDELE· LE ROY Mireille 
(738 185488) PERROY Bernald (710 1 85488) PIERAU Jacques (512 1 85488) PISTRE Jérémy (598 1 85488) 
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POUGEUX Solange (4151 85488) PRADAYROL lJJcien (725' 85488) PROTAT Gérard (908 j 85488) 
QUINTANA Henri (388J 85488) RABUT René (Ell0 J 85488) RAMOS And'" ml 1 85488} REINALDOS 
Danlells(375/85488) ROUVIERE Suzanne (5121 85488) RULLIER Madeleine (54S 1 85488) SALVAT Jean 
J~es(5211 85488) SANTOS Jean Pierre (4591 850488) SE1GNIER Daniel celJ4 1 85488) SHUTTLEWORTH 
Mal1t{440 /85488) SPEITEL MBI1ène (602/85488) TAMBOURIN Rachel (550 J 85488) TERR\$SE-BASELGA 
Chat10tte (392 / 85488) THEVES Hono'" (800 1 85488) TORTORINI Bemadette (385 1 85488) TOUPET 
Jacques (892 1 85488) TOURNIER Gérard (530 1 85488) TSCHAMBER Claude (590 1 85488) UNAN Ajain 
("'00/ 85488) VANETTI Marm (582/ 85488) VERNIERES Andrè (927 1 85488) WAGNER Csm (1460 1 
85488) WAGNER J.J. (750 / 85488) WASTIAUX PLACE Mari&Claucte (632 J 85488) 

Ullta detI.bMnt ... dM non ,. .... ntéa : 

ABO - SCI JR SITEI< (20J85488) , ABOUT Johnny (5821BS4El8), BACO Claude (890RJ5488), BAKER Elisabeth 
(420185488), BABOUIN René (505185468). BERTIN Robert (493J95488), BERTIN Robert (498f15468), BIBAUT 
René (e70185486}. BIENFAIT André (BJ85488). BLANCHARD Jean (!535J85488), BOUCHARD Daniel (638185488), 
BRAULT 'T'hérèse (395185488), BRESSON Gérard (832J85488) , BRONITZKY ou Malle HELlE (7e..t'l154S8), 
CASELLA$ Serge (20185488), CAlAAD Daniel (385J854M), CHRISTIN GéraJd (20J854S8,. CLEVENOT René 
(20185488), COQUILLAT • BERTHEMY (782185488), CORNELY Gunther (613A154a8), CROISIER PIerre 
(20JS5488). DE ANNA Pierre (20J85488), DROUIN Jean François (5201'B5488) , DUPONT Louis (616f85488), 
FAESSER Jeati Claude (608RJ5488), FERRY Jean Pierre (780m5488), FIERET Bemerd (4851B5488), FIt..JPPINI 
JAKUBOWICZ F. (472185488). FOSSE Philippe (915185488), FOUaUEAU Pien8!le (610/8548a), GANIVET 
ChriSUlphe (890185488), GRES$ER Ulian8 (805185488), GUNZEL Udo (7B28S48S), GUY Roger (395185488). 
JAKUBOW(';Z GUY' (Iindillision) (20m5468), JEAN Philippe (493185488). LAGUERRE Catherine (501185488), 
L.ALLIS Gérard (815m5488) , LARDIE Jaanine (38U5488I. LAURENT OdattB (43Of85488), LEBIGRE Alain 
(513/85468), LES BARONS (SCI) (52218S468), LES ROUOUETTES (SCI) (984185488), LORANG Marie Paule 
(802185488), LOSCHETTER Guy (785J85488). MALESCOT G80rgtts (515.185488), MARTY Bemard (491185488), 
MORGANTI Ajain (530m5488). MOULINS Henri (61fW5468). POUPAUX Patrice (802J85468 1. AABIT Georgette 
(902185488), RACLET Nelly (6185488), RADAELLI Béatrice (985185488', RATINAUO Christiane (5Cl9185488}, 
RICHE Henri (f:J8OI854881. RIERA Y\lea (530185488), AODAIIlUEZ Serge (130m5488), ROLDAN Gaètane & 
AOlDAN José (20m5488), ROY Georges (948185488), ROYO Eliane (555m5488), SAUCE Jsan (20185468', 
SEGUIN Olivier (913185488), SEN ELLE Georges (4S5J85.488), TER BORG IETJE (&46J85488) , TES SEYRE 
Suzatlne (602J85488), VIAROUGE Denise (540185468) 

Resolut on N° 1 : Election u resldent de seance 

L'asgembléegénérale des copropriétaires de la Résidence PORT SAINT-ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015. désigne Mme SPEITEL Merlène en qualité de présîdent(e) de séance. 

RécapitulatH dea votanta : 

Coprcpriétalres 
Tantièmes 

Présenta 
B2 

51278 

Réaultat du vote 1I8I0n l'artlcta 24 (maJorlt6 almple): 

Ablente 
67 

34210 

Oui Non 
Copropriétaires 82 0 
Tantièmes 51278 0 

la résolutfon at ACCEPTEE A LIUNANIMlTE 

Paga 2 

Total 
149 

85488 

Abatantlona 
o 
o 



-

L'assembléegénérale des copropriétaires de la Résidence PORT SAINT-ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Julliet 2015, désigne Mr. CASTEL Pierre en qualité de Secrétaire de eéanœ. 

R'eapltulattt dia votanbl : 

Copropriétaires 
Tantièmes 

Préaent. 
82 

51278 

Ré.ultat du vote Mlon l'article 24 (maJorité simple): 

Abaanta 
67 

34210 

Oui Non 
Copropriétaires 82 0 
Tantièmes 51278 0 

la rnolutlon eet ACCEPTEE A L'UNANIMITE 

Total 
149 

85488 

Abatantlona 
o 
o 

Resolution ND 3 : Election d'un assesseur 

L'aseembléegénérale des copropriétaires de 'a Résidence PORT SAINT-ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015, désigne Mme DUQUET-BUAAN Blandine en qualité d'assesseur. 

Récapltulattt des votant. : 

Copropriétaires 
Tantièmes 

Préaenls 
82 

51278 

AbBenta 
ô7 

34210 

RéaultBt du vote selon l'artlcla 24 (majorité simple); 
OUI Non 

Copropriétaires B.2 0 
Tan11èmes 51278 0 

Total 
149 

85488 

Abetentlo .... 
o 
o 

;;;;;;;;;;; la résolution Hl ACCEPTEE A L'UNANIMITE 

-
L'assernbléegènérale des copropriétaires de la Résidence PORT SAINT-ANGE tri réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015. donne acte au syndic de la bonne reddition des comptas de l'exercice clos le 
3110512015 et joints à ta convocation. 

- L'assemblée constate, sur le budget ordinaire 201412015, un excédent de 12.153,09 Euros Qui sera 
réparti aux copropriétaires dans les conditions prévues par la règlementation en vigueur 
- L'assemblée approuve sans résêrve lesdits comptes dans leur forme, contenu et imputation. 

NOTE: Ls CClmpts indillidUBI dll M. WAGNER C8rlD BppBrait cl6bilBcJr dans la mesure où 16 dossier rravswc de la 16rr8B58 Sud du 

b't. G9 n'est pas soJu/iollml Les dlimsrches sont 6/'1 coutS. La .!1rUI/kJn comptablB SIi'I'II ~ufarislM des clôture du dossier. 
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R4icapHulattt dee votant a : 

COpropriétaires 
Tantièmes 

Présenta 
83 

51800 

Aéeultat du vote aelon l'article 24 (maJorné simple): 

Ab8enta 
86 

33688 

Ou. Non 
COpropriétaires 83 0 
Tantièmes 51 eoo 0 

'a réeolutlon ... ACCEPTEE A L'UNAN.MITE 

Toiai 
149 

65488 

Abstenllona 
o 
o 

L'888embléegénérale des copropriétaires de la Résidence PORT SAINT-ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015, 

- Après avoir pris connaissance des documents comptables de l'exercice 201412015 révélant un 
excédent budgétaire de 12.153.09 Euros 
- Déride d'effec1er cet excédent au compte Avances pour travaux (art. 16) par compensation 
comptable à la date de régularisation de l'exercice 

Note: Cette provision est remboursable en cas de vente de votre lot. 

R4icapHulatif dee votants : 

Copropriétaires 
Tantièmes 

PrMenta 
83 

51800 

Résultat du vote aelon l'article 24 (lmIjorHé simple): 

Absents 
66 

33688 

Oui Nan 
Copropriétaires 83 0 
Tantièmes 51800 0 

la réeoluUon est ACCEPTEE A L'UNANIIllITE 

Total 
149 

85488 

Abalentlona 
o 
o 

L'asssmbléegénéraie des copropriétaires de la Résidence PORT SAINT-ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015, 

-Approuve le budget prévisionnel 201612017 joint à la convocation de la présente asaemblée pour un 
montantlDtal de 159.750,00 Euros 
- Décide qua le budget prévisionnel sera exigible en quatre proviSions de 25% chacune appelées le9 
1 sr Juin, 1 er Septembre. 1 er Décembre et 1 er Mars de l'exercice. 
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Récapltulat" dM vOlllnts : 

Copropriétai res 
Tantièmes 

Pré8enta 
83 

51000 

Réaultat du vote I1810n l'artlcte 24 (majorité simple): 

Absenta 
66 

336B8 

Oui Non 
Copropriétaires 83 0 
Tantièmes 51800 0 

la "Dlullan eet ACCEPTEE A L'UNANIMITE 

Total 
149 

85488 

Abstentions 
o 
o 

L'a.ssem blée générale des copropriétaires de la Résidence PORT SAINT-ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015. 

- Désigne le cabinet SRTI EUR09YNDIC comme syndic professionnel 
- Décide que la durée de mandat est fixée il 1 an et prendra effet il la date du 1 er Octobre 2015 pour 
se te rminer le 30 Septem bre 2016 
• Prend acte que les frais de reprographie, anciennement facturés au réel, sont désormais inclus dans 
les honoraires de base par obHgation légale (hors irais d'aff'r6flchissement) 
- Prend acteque le montant des nouveaux honoraires forfaitaires annuels pour la durée du contrat e9t 
de 14.166,86 Euros HT (soit 17.000,00 Euros TTC) et incluent la totalité des prestations de base (hors 
frais d'affranchissemenl) 

La mission. les honoraires et les conditions générales d'intervention du syndic sont celles figurant au 
projet de contrat joint aux convocations. 

Important: Le contrat proposé est conforme au Décret n02015-342 du 26 mars 20.,5 définissanl le 
contrat type de syndi c de copropriété et les prestatio ns particulières. prévus à l'article '8-., A de la loi 
n<>85-557 du 10 juillet 1965 modifiée. 
Ce contrat doitobligatoirementêtra mis en application par les syndics professionnels il compter du 1er 
jui lIet 2015. 
1/ s'agit d'un contra1 de type ''tout sauf" dans lequel la rémunération de toutes les mÎssions du syndic 
détaillées dans le décret sont comprises dan8 le prix du forfait de base. Cêla permet une meilleure 
lisibilité, une plus grande transparence et une plus grand" maitrise des coûts. 

L" prix des honoraires de base tient compte de la construction du nouveau contrat obligatoire, des 
exigences de la loi ALUR ainsi que des charges afférentes à notre profession. 

L'assemblée générale désigne le président d" séance pour signer la contrat de syndic au nom du 
syndicat. 

Aécapnulatlt du votante : 

Copropriétaires 
Tantièmes 

Presenta 
B3 

51800 

AéeuHBt du yote aelon l'article 25 (majorité absolue): 
Oui 

Copropriétaires 81 
Tantièmes 50449 
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Absenta 
66 

33666 

Non 
2 

1351 

Total 
HQ 

85488 

AbatentfonB 
o 
o 



la réaolutJon est ACCEF'TEE 

Ont voll6 contre : 
CHAFFORT Gérard (530 1 85488) CHENET B02 (SCI) (821 1 85488) 
SIe aonte.tenua : 
Néant 
Ont votll pour: 
Touslas autre8 copropriétaires présenta et représentés (voir liste page 1) 
Se IOnt oppo.u Il ,. d6ctalon: 
CHAFFORT Gérard (530 1 854a8) CHENET 802 (SCI) (821 / 85488) 
N'ont pa pria part au vote: 
Néant 

L'assemblée générale des copropriétaires de la Résidence PORT SAINT~ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015. 

• Désigne le cabinet SAS FONCIA INFO IMMOBILIER oomme syndic professionnel 
• Décide que ladurée de mandat est fixée è 1 an et prendra effet à la date du 1er Octobre 2015 pour 
88 terminer le 30 Septembre 2016 
• Que le montant des honoraires annuels est de 15.500.00 Euros HT soit 18.600,00 Euros TTC 

La mission, les honoraires et les conditions générales d'intervention du syndic sont celles figurant au 
projet de contrat ~int aux oonvocatkms. 
L'assemblée générale désigne le président de séance pour 9igner le contrat de syndic au nom du 
syndicat. 

Copropriétaires 
Tantièmes 

Prêlente 
sa 

51800 

RMu .... du vote .. ~on raltlcla 2S (majorité ab80lue): 
Oui 

Copropriétaires 0 
Tantièmes 0 

la niaolutlon Nt REFUSEE 
Ont votli pour: 
Néant 
Se80ntab8tenua: 

Abeenta 
66 

33888 

Non 
79 

49154 

Tolei 
149 

85486 

Abelentlo .. 
4 

2846 

CHAFFORT Gérard (5301 85488) CHENET B02 (SCI) (821 1 85488) GARCIA Henri (783 1 
85488) JOFFE Michèle (532/ 85488) 
Ont voté contre : 
Tous les autres copropriétaires présents ou représentés (voir liste page 1) 
Se aontoppo"a à la déc181011: 
Néant 
N'ontpaa pria paltau vote: 
Néant 
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solution NQ 9! ect on 'un conseil er syn ical supplementaire 
113 

l'asaembléegénérale des copropriétaires de la Résidence PORT SAINT-ANGE III réunie au Barcarés 
le 28 Juillet 2015, désigne Mr. GAFFARO Jean-Marc. qui accepte, en qualité de conseiller syndical 
pour une durée de 2 ans. 

A4eapttul"l' dee volants : 

Coproprié1ai res 
TanrU.lmet 

Présenta 
83 

51800 

R'aultat du vot. 88lan l'article 25 (maJorité absolue): 

Absents 
se 

33688 

Oui Non 
Copropriétaires 83 0 
Tantiémes 51 BOO 0 

la résolution est ACCEPTEE A L'UNANIMITE 

Total 
149 

85488 

Abstenllons 
o 
o 

Resolution Na 10 : Election ~un conseiller syn cal supp ementaire 
213 , 

L'assemblèegénérale des copropriétaires de la Résidence PORT SAINT-ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015. désigne Mr. AGNEAUX: Jean-Pierre, qui accepte. en qualité de conseiller syndical 
pour une durée de 2 ans. 

Récapitulatif dea votants : 

Copropriétaires 
Tantièmes 

Présenla 
83 

51800 

Résultat du vote aelon l'artlcfe 25 (majorité absolua): 

Absenta 
66 

33688 

Oui Non 
Copropriétaires B3 0 
Tantièmes 51800 0 

= la rélolutlan &lit ACCEPTEE A LIUNANIMITE 

Paga1 

Total 
149 

85468 

A betantlonl 
o 
o 



Resolution N° 11 : Election d'un conseiller syn ica supplementaire 
3/3 

F.ut de c.ndld .... eupplémentalrets .u co .... 1 aynllc.I, )'Aaelnbléa D6c1.,. la ..... utlon n·11 
aaMOblBt 

l'a9gembléegénéraledescopropriètaires de la Résidenœ PORTSAINT·ANGE lU réunie au Barcarès 
le 28 JuIllet 2015. 

• Vu l'étst de "étusté du revêtement du bassin de la piscine collective (écaillage, microfÎBSures, 
déGel loratio n ... ) 
• Décide de faire procéder à sa réfection par une entreprise spécialisée, en suivant le même procédé 
qu'à l'origine (gel coat) 
• Que cette opération sera réalisés selon un des trois devis joints A la présente convocation, dont le 
chol)/ interviendra dans les 3 résolutions suivantes 
• Oue le de\iis retenu sera celui ayant obtenu le plus grand rombre de voix favorables 
comparativement aux autres 

Réc.pltulatlf dee vota .. : 

Copropriétaires 
Tentièmes 

Pré_nta 
83 

50257 

Abeenta 
55 

32430 

Réeultllt du vola •• Ion l'article 24 (m.Jorlté Simple): 
Oui Non 

Copropriêtaires 82 1 
Tantièmes 49442 815 

la résoluaon aat ACCEPTEE 

Ont voté contre : 
CHENET 602 (SCI) (815 / 82667) 
Sa 8IOnt aMtanue : 
Nèant 
Ont voU pour: 
Tous les autres coproprjétajr8s présents DU représentés (voir liste page 1) 
Se eant oppaeM il ta dédalon: 
CHENETS02 (SCI) (S15 1 826S7) 
N'ont pae pria peft au vote: 
Néant 
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Total 
138 

82687 

ADàentloM 
o 
o 



iiiiii 
iiiiii 
iiiiii 

L'assembléegénéraJe desccpropriétaires de la Résidence PORT SAINT-ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015, 

- Ayant voté favorablement au principe de la réfection du revêtement du bassin de la piscine collective 
- Déc ide de choisir le devis de l'entreprise PRO 2000 d'un mo ntant de 21.960,00 EU ROS nc joint à la 
présente convocation 
• Que les travaux seront réalisés au plus tôt, selon disponibilité de l'entreprise et sous réserve de 
bonnes conditions météorologiques 
• Que ces travaux seront financés par le compte "Avance pour travaux" (art. 18) 

R~apHulatl' cIe8 votante : 

Copropriétaires 
Tantiémes 

Présente 
83 

50257 

Abeents 
55 

32430 

Résultat du vole aelon l'article 24 (malorlt4 almple): 
Oui Non 

Copropriétaires 81 1 
Tantièmes 48932 815 

la réeolutlon .. t ACCEPTEE 

Ont voté contre : 
CHENET602 (SCI) (8151 82687) 
Se 80nt abatenua : 
CHAFFORT Gèrard (510 1 82687) 
Ontvoté pour: 

Total 
138 

82687 

Abstentiona 
1 

510 

Tous les autres copropriétaires présents ou représentés (voir liste page 1) 
Se 80nt opposés Il la déclalon: 
CHENET 602 (SCI) (815 1 82687) 
N'ont paa pria part au vole: 
Néant 

L'assembléegénéraJe desccpropriétaires de la Résidence PORT SAINT-ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015, 

- Ayant. voté favorablement au principe de la réfection du revêtement du bassin de la piscine collective 
- Décide de choisir le devis de l'entreprise AEL COMPOSITES d'un montant de 27.732,58 EUROS 
TTC joint à la présente convocation 
- Que les travaux seront réalisés au plus tôt. selon disponibilité de l'entreprise et sous réserve de 
bonnes conditions météorologiques 
- Oue ces travaux seront financés par le compte "Avance pour travaux" (art. 18) 

RécapHulatlf dea votanta : 

Copropriétaires 
Tantièmes 

Préaenta 
B3 

50257 

Pagea 

Absenta 
55 

32430 

Total 
138 

82687 
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lNeu .... du vota Mion l'article 24 (malortté almple): 

Copropriétaires 
Tantièmes 

la réeolutlon ... REFUSEE 

Ontvot' pour: 
Néant 
OntvoW contN: 

Oui 
o 
o 

Non 
81 

48932 

Abatllntlone 
2 

1325 

Tous les autres copropriétaires présents ou représentés (\'air liste page 1) 
Se IICntabntnua: 
CHAFFORT Gérard (5101 82E187) CHENET 002 (SCI) (815 1 82887) 
Se IICntoppo_. la c:l6c1810n: 
Néant 
N'ont pa pria part au vote: 
Néant 

L'assemblée générale des copropriétaires de la Résidence PORT SAINT-ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015, 

- Avarn voté fa\'arablement au principe de la réfection du revêtement du bassin de la piscine collective 
- Décida de chotsir le devis de l'antreprlse SAS JCE MACONNERIE d'un montant de 29.260.00 
EUROS TTC joint è la présente con\lOcstion 
- Que les travaux seront réalisés au plus tOto selon disponÎbÎ~té de l'entreprise et sous réserve de 
bonnes conditions météorologiques 
- Que ces travaux seront financés par le rompts NAvance pour travaux" (art. 18) 

Rkapltulatlt dM votante : 

Copropriétaires 
Tantièmes 

Pi daanta 
83 

50257 

A8euHat du vote -.Ion l'article 24 (ma)ortW almple): 

Coproprtétaires 
Tantièmes 

la niaolullan 881 REFUSEE 

Ontvot' pour: 
Néant 
Ontvaté contre: 

Oui 
o 
o 

Tous les autres ooproprîétaîresprésents ou représentés 
Se IICntab8tltnua : 

Abaenta 
55 

32430 

Non 
81 

48932 

CHAFFOAT Gérard (5101 82687) CHENET 602 (SCI) (8151 82687) 
Se 80ntoppoeée. la décision: 
Néant 
N'ont paa pria part au veta: 
Néant 

P&gII10 

Total 
138 

82687 

ADltentione 
2 

1325 
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L'assemblée générele dea copropriétaires de la Résidence PORT SAI NT-ANG E III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015, 

- Prenant acte dB la présence de planches è lJOiles inutilisées et manifestement hors d'état d'usage sur 
l'espace entre les bâtlments G14 et G15 
- COnsidérant que cet espace tait actuellement l'objet d'une étude pour la construction d'un local à vélos 
- Autorise le syndic à faire procéder à l'enlèvement desditea planches ainsi que de la structure 
métallique à compter du 1 er Novembre 2015 
- Prend acte que tout objet laÎssé à l'abandon sur cet espace sera évacué à la déchèterie lors du 
démontage des éléments 

RécapHulatH d .. votanta : 

COpropriétaires 
Tantièmes 

Préeents 
83 

51800 

R'auHat du vote "'on l'article 24 (majortté simple): 

Copropriétaires 
Tantiémes 

Oui 
83 

51800 

la rnolutlon nt ACCEPTEE A L'UNANIMITE 

Absenta 
66 

33688 

Non 
o 
o 

Total 
149 

85488 

Abstentions 
o 
o 

Reso ution 0 17: aça es e ars ence 1 Autorisation a donner 
au 8 ndie 

L'assemblée géné raie des copropri étaires de 1 a Résidence PORT SAI NT -ANG E III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 201 S, 

• Après avoir entendu l'avis du syndic sur le mauvais état des façades de la réaîdenca (fissuras, 
âpBJ.Jfrures, écta.t9 de béton, décollements de peinture) 
- Suite à la déclaration de sinistre réalisée auprèe de l'assurance dommages-ôu\llllge souscrtte dans le 
cadre des travaux de ravalement effectués en 2007 et dans l'attente des Buites qui y seront données 
- Décide de taire procéder, si l'indemnité proposée par l'assurance dommages-ouvrage était refusée, 
insuffisante ou incomplète. à la réalisation d'un constat d'hui88ie~ visant è répertorier les désordres et 
non-conformités affectant l'immeuble 
- Que ce constat po urra être uti lisé. le cas échêant, dans le cadra d'une procédure d'expertise judiciaire 
dont la décision sera prise, si nécessaire, lors de l'Aeeemblée Générale 201 el 

NOTE: Le coût d'un constat d'huissier dans le contexte evoqué ci-dessus étant inférieur à 1500 
EUROS, la validation de la dépense pourra être faite par délibération du conseilsyndîcal sans 

obligation d'un vote de l'Assemblée Générale. 

NOTE 2: Le ravalement des façades avant fait l'objet d'un traitement de type "02" décoratif (sans 
imperméabilisation) les travawc ne sont pas couverts par une assurance dommages-ouvrage mais par 
la garantie décennale de l'entreprise. En conséquence c'est ,'assurance professionnelle de l'entreprise 

OLIVER PEINTURE qui sera sollicitée pour la suite de la procédure (expertise, mesures 
conservatoires et réparations). Le dossier est en cours de traitement. 
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FWe.pl.ullttt .. votante : 

Copropriétaires 
Tantième6 

Préllam. 
83 

51800 

Neullid du vote Mlon l'artlcta 24 (majoriN .Imple): 

Abunta 
66 

33688 

0.... Non 
Copropriétaires 83 0 
Tantièmes 51800 0 

1_ raolullon .. ACCEPTEE A L'UNANIMITE 

TOlai 
149 

85488 

Abat_ntIOM 
o 
o 

L'assembléegénérala des oopropriéta.iras de la. Résidence PORT SAINT·ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 201 5 • 

Autorise le remplaœmentdu \/Olet roulant de l'appartement n"275 (012), sous rèserve du respect des 
conditions suivantes : 
·le6 matériaux doiwnt êtra en tous points Identiques aU)( axistants (aluminium teinte naturelle) 
- les tra~ulll: dohl'ent être autorisés par l'adminiatration compétente après déclaration de travaux, le cas 
échéanl 
- le9 travaux doivent être être autorisés par le syndiC qui oor-ctmlera l'obtention des autorisations 
administratives 
- les trBlvaux doivsnt être être taita aux frais elll:clusim des demandeurs st sous leur responsabilité 
L.e8 demandeurs devront se conformer è la règlementatbn en vigueur et respecter le délai de recours 
des tiers. 
Les demandeure resteront responsables vis à vis de la copropliété et des tiers de toutes 
conséquences dommageables résultant de ces travaux. 

R6capttulaltr des votante : 

Copropriétai res 
Tantièmes 

Préllanl8 
83 

51800 

Résultat du vote Hlon l'artlcta 25 (maJortté abaolue): 

Abunta 
66 

33Me 

Oui Non 
Copropriétaires 83 0 
Tantièmes 51800 0 

la nIsoIuHon Hl ACCEPTEE A L'UNANIMITE 
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Total 
149 

85488 

Abat8ntlo ... 
o 
o 



----

L'assemblèegénérale des copropriétaires de la Résidence PORT SAINT-ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015 , 

Autorise le remplacement du IIOlet roulant de l'appartement n021 (G9), sous réserw du respect des 
conditions sUÎvantes : 
-les matèriaux doivent être en tous points identiques aux existants (aluminium teinte naturelle) 
-les travaux doi vent être autorisés par l'administration compétente après déclaration de travaux, le cas 
échéant 
- les travaux doivent être être autorisés par le syndic qui contrôlera l'obtention des autorisations 
ad mînistratives 
- les travaux doivent être être faits aux frais exclusi fs des demandeurs et sous leur responsabil ité 
Les demandaursdevront se conformer il la réglementation en vigueur et respecter le délai de recours 
des tiers. 
LBs demandeurs resteront responsables vis à vis de la copropriété et des tiers de toutes 
conséquences dommageables résultant de ces travaux. 

RécapHulBtlf de. votanta : 

Copropriétaires 
Tantièmes 

PNaenla 
63 

51800 

Résultat. du vote aelon l'artlcl. 25 (maJorHé absolue): 

Copropriétaires 
Tantièmes 

Oui 
63 

51800 

II. réeolulion eat ACCEPTEE A L'UNANIMITE 

Abaents 
66 

33688 

Non 
o 
o 

Total 
149 

85488 

Abstentlona 
o 
o 

L'asS8mbl6egénérale des copropriétaires de la Résidence PORT SAINT-ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015. 

Autorisa l'ajout d'une ramberde sur le garde-corps existant dans l'appartement n0289 ((313), sous 
réserve du respect des conditions suivantes: 
- les matériaux cJoivent être en tous points identiques aux existants 
-les travaux doivent être autorisés par ,'administralion compétente après déclaration de travaux, le cas 
échèant 
- les travaux doivent être être autorisés par le syndic qui contr6lera l'obtention des autor1sations 
ad ministrati Ye5 

- las travaux doivent Mre être faits aux frais exclusifs des demandeurs et sous leur responsabilité 
Les demandeurs devront se conformer à la règlementation en vigueur et respecter le délai de recours 
des tiers. 
Les demandeurs resteront responsables vis il vis de la copropriétè et des tiers de toutes 
conséquences dommageables résuttant de ces trevaux. 
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RticlpttullUf .. vota nia : 

Copropl1étal res 
Tantièm99 

Rélultat du vot. MIon Ilarticie 25 (ma)orltt\ abaolue): 

AbalnIa 
66 

aaBea 

Oui Non 
COpropriétaires 83 0 
Tantièmee 518OC1 0 

la réaolutlon eet ACCEPTEE A LIUNANIMITE 

Totll 
149 

85488 

AbeMntlon. 
o 
o 

Resolution N° 21 : Demande de retrait ou remptacement des "stop 
arkin Il rivatifs 

Ljassembléegénéf'ale des copropriétaires de la Résidence PORT SAINT-ANGE III réunie au Barcarès 
le 28 Juillet 2015, 

• Prenant acta qu'un certain nombre de "stop parking- (béquilles métalliques verroulllables pour place 
de stationnement) sont cassés ou en très mauvais éta1 
- Considérant que ces équipements privatifs peuvent présenter un risque pour les véhirues circulant 
sur le parking et occasionner des aevaÎsons 
- Demande aux copropriétaires possédant un lot "parking·' de relirer, faire réparer ou ramplaoer leur 
"stop parking" si ce demier est hors d'état d'usage 

IWcapltul8tlr .. votanhl : 

Copropriétaires 
Tantièmes 

P ..... n .. 
83 

518OC1 

Râlultat du vDla "'Dn l'ricte 24 (mBlorttj "mple): 

Ablenta 
66 

33888 

Ouf Non 
COpropriétaires BJ 0 
Tantièmes 51800 0 

la .olutlon ... ACCEPTEE A L'UNANIMrTE 

PIIg814 

TMaI 
149 

85488 
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Reso U Ion N° 22 : 0 x e la a e & la prochaine assem 
énérale 

l'assemblée générale des copropriétaires de la Résidence PORT SAINT -ANG E III réunie au Barcarès 
1e~8iuillet 2015, décide que la prochaine assemblée générale aura lieu le mardi 2 aoOt 2016 il 9hOO 
heures. 

RbpHulstlr des volante : 

Copropriétaires 
Tantiémes 

Présenta 
B3 

51800 

Résultat du vota 11810n l'article 24 (maJOrHé elmple): 

Abunls 
66 

33688 

Oui Non 
Coproprîétaires 83 0 
Tantièmes 51800 0 

la résolution est ACCEPTEE A L'UNANIMITE 

Abstentions 
o 
o 

Plus rien n1étant à l'ordre du jour. le président déclare close la séance à 
11 heures 00 minutes. 

COMMENTAIRES: 

LOI DU 1 D JUILLET 1965 ARTICLE 42 ALINEA 2 MODIFIEE 
ocLesac:tions qui ont pour objet de contester les décisions des assemblées générales doi\lent à peine 
de déchéance être introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux 
mois à corn pter de la notification desdites décisions qui leur est faite à la liiligenœ du Syndic, dans un 
délai de deux mois è. compter de la tenue lie l'assemblée générale ... 

Le Pmident de sé/lnce 

JI I~I 

---- -- If .t 
CL.~ 

\..,- EUROSYNDIC 
Sarl SRTI au capitatde 10.138€ 

Siren : 32B 947429 
Bd du Port - Rés. Le Méditerranée 

66420 Le Barca .. 
Tél,O 
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Représenté par Mr OU Mme KUCZER Didier 
14 Rue saint spire 
91840 SOISY-SUR-ECOLE 

iï~:m:Îmttfrl.!ÇJl 1_ .. _____ •. __ . _____ .__ _ ____ . ____ ..... 

LETTRE RECOMMANDEE AVECA.R. 

Procès-verbsl de l'Asssmblée Générale Annuelle du mardi 28 juillet 2015 

Le Barcarès,le DATE DE LA POSTE 

Madame, Monsieur, 

Le mardi 28 juillet 2015 à 9hOO, les membres du syndicat des copropriétaires de la résidence Port 
Saint-Ange bât. G9 à G15 sise à LE BARCARES (66420) se sont réunis en Assemblée Générale 
Annuelle. 

Vous étiez absent ÈI cette assemblée ou vous vous êtes opposé aux décisions prises. 

Vous trouverez, ci-joint. le procès-verbal de cette assemblée. 

Nous vous recommandons d'en prendre connaissance en vous rappelant que selon la Loi du 10 
JUILLET 1965 ARTICLE 42 ALINEA 2 modifiée: 

fCLes actions qui ont pour objet de contester les déCISIOns des assemblées générales doivent il peine 
de déchéance être introduites par les copropnétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux 
mois à compter de la notification desdjtes décisions qui leur est faite il la diligence du Syndic, dans un 

délai da deux mois 8 compter de la tenue de l'assemblae générale.». 

Nous VOUs souhaitons bonne réception de ces documents et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
1'expresslon de nos senliments dévoués. 

Pierrs CASTEL 

:--\-~,L...<·~-iir.:; 1--J~-'1,r,'I~:':,'0·-j-';, '-r __ -;r:"i'r:'~ -,'_~- ---"'~-1_~( _~l>',{ l':ir., 
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